
Liberté Egalité Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

Ministère chargé de
tenvironnement

Demande d’examen au cas pat cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

ceifa
N° 14734*03

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriaues issues d’autres nomenclatures (ICPE. IOTA. etc.
41, Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages
collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs.
a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus.

La loi n° 7$l7 du 6 janvier 197$ relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.



4.2 Objectifs du projet
Ce projet est situé à proximité immédiate de l’échangeur autoroutier de Rives et des parcs d’activités de Bièvre Dauphine.

Les aménagements existants permettent un rabattement des usagers souhaitant rejoindre Grenoble et son Agglomération sur
une ligne de Transports en commun ou en covoiturage.

Le premier parking se retrouve aujourd’hui saturé. Pour la sécurité (stationnement anarchique) et pour faciliter l’usage des
nouvelles mobilités (covoiturage ou transports en commun) l’extension devient une priorité.

4.3 Décrivez sommairement le projet
4.3.1 dans sa phase travaux

Les travaux se dérouleront en lien avec la construction et l’installation des ombrières.

Les travaux consisteront au décapage de la terre végétale, au nivellement du fond-de-forme et à l’apport d’une
couche de GNT 0/80 sur une épaisseur moyenne de 50cm sous l’emprise des voiries et des places de
stationnement (lots 2 et 3),

Des bordures en béton de type 12 seront mises en oeuvre en périphérie des zones circulables.
Après mise en oeuvre d’une couche de réglage en matériaux concassés 0/31,5, un revêtement en enrobé dosé
à 150kg/m2 sera appliqué sur ces surfaces.

Un marquage au sol sera appliqué pour délimiter les places de stationnement et des panneaux de signalisation
indiqueront les sens de circulation.

Les fossés périphériques seront évasés et allongés afin d’assurer la collecte et la rétention des eaux pluviales.
L’infiltration de ces eaux sera facilitée par la mise en oeuvre d’un lit drainant en fond de fossé.

Les espaces verts seront engazonnés et des arbres de haute tige seront plantés

4.3.2 dans sa phase d’exploitation
L’accès (entrée et sortie) ne sera pas modifié, nous empruntons celui existant. Il est créé de part et d’autres des stationnements
existants deux nouvelles zones de stationnement identifiées lot 2 et lot 3:
- Le lot 2 : d’une surface de 3 797 m2 (au Nord de l’aménagement existant) accueillera 124 nouvelles places.
- Le lot 3 : d’une surface de 3 708 m2 (au Sud de l’aménagement existant) accueillera 69 places dont 4 places pour personne à
mobilité réduite (PMR).

L’extension de l’aire de stationnement se réalise sur des délaissés de voiries, issus des constructions successives du noeud
autoroutier, des routes départementales.
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4.4 A quellefs) procédure(s) odministrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis?
La décision de l’autorité environnementale devra éire jointe au(x) dossier(s) d’autorisatîon(s).
Le projet est soumis à Permis d’aménager

En ce qui concerne la réalisation des ombrières Photovoltaïques:

- le projeta fait l’objet dune demande d’examen au cas par cas au titre de la catégorie suivante:
30. Ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire.
Installations sur serres et ombrières d’une puissance égale ou supérieure à 250 kWc.

- le projet a fait l’objet d’un permis de construire

Pour les catégories 5° o), 6° o), b)
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d),
1 O°,1 1 °a) b),1 2°,1 3°, 22°, 32°, 34°,
38° ; 43° o), b) de l’annexe à
l’article R. 122-2 du code de
l’environnement:

Point de départ: Long.

Point d’arrivée: long.

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les
différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il o été autorisé?

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées
Grandeurs caractéristiques Valeur(s)

Lot 1 - Parking existant 7 400 m2

Lot 2 - Extension NORD 3 797 m2

Lot 3 - Extension SUD 3 708 m2

4.6 LocalIsation du projet
Adresse et communefs)

d’implantation

Commune de RIVES
Lieu-dit : « Fontaine de Bièvre>)
Parcelle ZB n°144, n°147 et n°163p

Coordonnées géographiques1 Long. ° 04 Lat.’L ° 3 064

Communes traversées:

Cat.

lat.

Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant? Oui L1
4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l’objet d’une évaluation

Oui
environnementale?

Non LI
Non

Pour outre-mer, voir notice explicative
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau cidessous, vous pouvez vous rapprocher des services
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque
direction régionale.
Le site Internet du ministère en charge de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il: Oui Non Lequel/Laquelle?

Dans une zone naturelle
d’intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ?

En zone de montagne? LI IX1

Dans une zone couverte
par un arrêté de LI
protection de biotope?

Surie territoire d’une LI {]
commune littorale?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle
(nationale ou régionale), LI 1
une zone de conservation
halieutique ou un parc
naturel régional?

Sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas LI Ii
échéant, en cours
d’élaboration?

Dans un bien inscrit au
patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un
monument historique ou LI []
ses abords ou un site
patrimonial remarquable?

Dans une zone
humide ayant fait l’objet
d’une délimitation?
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La commune a un plan des risques naturels et technologiques approuvé
Dons une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles (PPRN)
ou par un plan de
prévention des risques
technologiques (PPRI)?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé?

Dans un site ou sur des sols
pollués?

Dans une zone de x
répartition des eaux?

Dans un périmètre de
protection rapprochée
d’un captage d’eau
destiné à la
consommation humaine
ou d’eau minérale
naturelle?

Dans un site inscrit? LI

Le projet se situe-t-il, dans
ou à proximité: Oui Non Lequel et a quelle distance?

D’un site Natura 2000?

D’un site classé? D
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6.1 I.e projet envisagé est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes?
Veuillez compléter le tableau suïvant t

Oui Non De quelle nature? De quelle importance?
Incidences potentielles Appréciez sommairement l’impact potentiel

Engendre-t-il des
prélèvements
d’eau? D
Si oui, dans quel
milieu?

Impliquera-t-il des
drainages / ou des
modifications
prévisibles des
:masses d’eau
souterraines?

Ressources

Est-il excédentaire
en matériaux?

Est-il déficitaire en
matériaux?
Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-
sol?

Est-il susceptible
dentraîner des
perturbations des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante t faune,
flore, habitats,
continuités
coIogiques?

Milieu naturel
Si le projet est situé
dans ou à proximité
d’un site Natura
2000, est-il
susceptible d’avoir
un impact sur un
habitat / une
espèce inscrit(e) au
Formulaire Standard
de Données du site?
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Est-il susceptible
davoir des
ncidences sur les
autres zones à
ensibilité particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

Engendre-t-il la
consommation
despaces naturels, LI I1
agricoles, forestiers,
maritimes?

Est-il concerné par
des risques
technologiques?

La commune deïves est concernée parle rïsque sfsmkiuelzone dè sismTc1f
3)

Risques Est-il concerné par
des risques naturels? L_i

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?
Est-il concerné par
des risques
sanitaires?

Le projet engendrera des dpÏacements et du trafFc proxTmT dans sa
direction mais il a pour objectif plus important de diminuer le trafic en
direction de Grenoble et son Agglomération par un rabattement sur une

Engendre-t-il des 1 F51 ligne de Transports en commun ou en covoiturage.
deplacements/des U U
trafics

Nuisances Une élévation des niveaux sonores en phase chantier est attendue, comme
•pour tous travaux. Les émergences de bruit respecteront le cadre de la

Est-il source de
Fi réglementation afin de ne pas nuire à l’environnement du projet. En phase

bruit . , ‘‘ LJ de “fonctionnement” du projet, les niveaux sonores attendus ne sont pas deEst-il concerne par .

des nuisances LI
nature a engendrer un risque.

sonores?
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Engendre-t-il des
odeurs?
Est-H concerné par
des nuisances
olfactives?

Engendre-t-il des
vibrations?

Est-il concerné par
des vibrations? X

burant la pThase deTonctÏonnement,fcTaTrage sera rduTt au mfnimum
nécessaire à la bonne circulation des personnes (éclairage fonctionnel accès,Engendre-t-il des

émissions lumineuses parking, balisage des circulations pletonnes).
Aucun eclairage dirige vers e ciel ou de mise en valeur des espaces

Est-il concerné par verts ne sont prévus dans le projet.
des émissions LI
lumineuses?

Engendre-t-il des x
rejets dans tair?

La gestion des Eaux Pluviales du site se fera par ruissellement puis infiltration
dans un fossé existant.

Engendre-t-il des
rejets liquides?
i oui, dans quel
milieu?

Emissions

Engendre-t-il des
effluents?

Engendre-t-il la
production de
déchets non D
dangereux, inertes,
dangereux?
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Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
prchitectural,
culturel,
archéologique et
paysager?

Patrimoine I
Cadre de vie
I Population

Engendre-t-f des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture, LI 1
urbanisme,
aménagements),
notamment l’usage
du sol?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou
approuvés?

Oui Nonj Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontière?

Oui Nonj Si oui, décrivez lesquels:
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, Il vous est possible de joindre
une annexe traitant de ces éléments):

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet tasse l’objet d’une évaluation
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.
Une évaluation environnementale ne nous semble pas nécessaire au vu:
- des faibles sensibilité du milieu actuel concerné (d’un point de vue naturel, Humain et Paysager)
- de la nature du projet qui n’engendre aucun rejet majeur et permanent
- des incidences positives sur le développement de l’usage des transports en commun et du covoiturage et des incidences
négatives limitées

81 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé t informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -

non publié;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe)

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises —

3 de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
paysage lointain;

—

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° o), 6°o), b) et c),
4 7°o), b), 9°o), b), c), U), 100,1 1°o), b), 12°, 13°, 22°, 32, 380; 43° o) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du
— code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé; —

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° o), 6°o), b) et c), 7° o), b), 9°o), b), c), U),
100,1 Ï°o), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38°: 430 o) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement:
plan des abords du projet )100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000, Ce plan
devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours
d’eau;
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les

6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est
susceptible d’avoir des effets,

- —
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

L - - -... -

Objet

Annexe 1 : Intormations nominatives relatives au maitre d’ouvrage ou petitionnaire
Annexe 2 : Plan de situation
Annexe 3.1 : Vue aérienne
:Annexe 3.2 t Photo de la zone de travaux
Annexe 4: Plan du projet
Annexe 5 t Plan de situation du projet par rapport au site Natura 2000 le plus proche

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

Fait à Voiron

Signature

le,

Le Président,
Jean-Paul BRJI_—
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